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DEPECHE DU MINISTRE AUX RELATIONS AVEC LE PARLEMENT 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(10.1.2022)

Monsieur le Président,
À la demande du Ministre de l’Énergie, j’ai l’honneur de vous faire parvenir en annexe le projet de 

règlement grand-ducal sous rubrique, avec prière de bien vouloir en saisir la Conférence des Présidents.
Je joins en annexe le texte du projet, l’exposé des motifs, le commentaire des articles, la fiche 

d’évaluation d’impact ainsi que la fiche financière et le texte coordonné, sans annexes, du règlement 
grand-ducal du 9 juin 2021 que le présent projet de règlement grand-ducal tend à modifier.

Les avis des chambres professionnelles concernées ont été demandés et vous parviendront dès 
réception.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’assurance de ma haute considération.

 Le Ministre aux Relations, 
 avec le Parlement, 
 Marc HANSEN

*



2

 EXPOSE DES MOTIFS

1. GENERALITES

Les dispositions relatives à la performance énergétique des bâtiments sont définies dans le règlement 
grand-ducal du 9 juin 2021 concernant la performance énergétique des bâtiments.

Afin de permettre au secteur de la construction de s’adapter aux nouvelles exigences, le règlement 
grand-ducal du 9 juin 2021 contient des dispositions transitoires à l’article 25 concernant l’établisse-
ment du certificat de performance énergétique pour les bâtiments fonctionnels neufs ou pour les exten-
sions ou modifications de tels bâtiments fonctionnels et à l’article 26 concernant l’établissement du 
nouveau certificat de performance énergétique (as-built) pour les bâtiments fonctionnels.

Les dispositions transitoires définies dans le règlement grand-ducal du 9 juin 2021 tiennent notam-
ment compte de la durée de la phase de planification d’un nouveau bâtiment fonctionnel, de la phase 
d’optimisation du nouveau logiciel et de la formation des experts à l’utilisation de ce logiciel. Le 
nouveau logiciel de calcul basé sur le règlement grand-ducal du 9 juin 2021 pour les bâtiments fonc-
tionnels a été développé par Fraunhofer IBP (Institut für Bauphysik) pour le Luxembourg et est utilisé 
par tous les experts pour le calcul des certificats de performance de bâtiments fonctionnels. Il s’avère 
actuellement que la phase d’optimisation de ce logiciel est plus longue que prévue et après concertation 
avec l’OAI (Ordre des Architectes et Ingénieurs-Conseils) et la FCCE (Fédération des Conseillers et 
Certificateurs Énergétiques), il a été décidé de prolonger la phase transitoire de six mois, jusqu’au 
31 décembre 2022.

*

2. LE PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL 

Le présent projet de règlement grand-ducal (ci-après le « PRGD ») procède à une adaptation de 
certaines dispositions réglementaires actuellement en vigueur.

Le PRGD vise à prolonger de six mois les phases transitoires définies aux articles 25 et 26 du 
règlement grand-ducal du 9 juin 2021 pour les bâtiments fonctionnels neufs ou pour les extensions ou 
modifications de tels bâtiments fonctionnels, ainsi que pour l’établissement du nouveau certificat de 
performance énergétique (as-built) pour les bâtiments fonctionnels.

*

3. BASE LEGALE

Le présent PRGD est un règlement d’exécution de la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l’uti-
lisation rationnelle de l’énergie.

*
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 TEXTE DU PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés ;

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité ;

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché du gaz naturel ;

L’avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre des salariés, de la 
Chambre des fonctionnaires et des employés publics ayant été demandé ;

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés ;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Énergie et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Art. 1er. À l’article 25, alinéa 1er, première phrase, du règlement grand-ducal du 9 juin 2021 concer-
nant la performance énergétique des bâtiments, les termes de « avant le 1er juillet 2022 » sont remplacés 
par ceux de « avant le 1er janvier 2023 ».

Art. 2. L’article 26 du même règlement est modifié comme suit :
1° Au paragraphe 1er, première phrase, les termes de « avant le 1er juillet 2022 » sont remplacés par 

ceux de « avant le 1er janvier 2023 » et les termes de « au 31 décembre 2023 » sont remplacés par 
ceux de « au 30 juin 2024 ».

2° Au paragraphe 2, première phrase, les termes de « avant le 1er juillet 2022 » sont remplacés par 
ceux de « avant le 1er janvier 2023 » et les termes de « au 31 décembre 2023 » sont remplacés par 
ceux de « au 30 juin 2024 ».

Art. 3. Notre Ministre de l’Énergie est chargé de l’exécution du présent règlement qui sera publié 
au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

 COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad Article 1er 
La phase transitoire concernant l’établissement du certificat de performance énergétique pour les 

bâtiments fonctionnels neufs ou pour les extensions ou modifications de tels bâtiments fonctionnels, 
initialement prévue jusqu’au 1er juillet 2022 est prolongée de six mois jusque fin 2022, afin de tenir 
compte de la phase d’optimisation du logiciel qui est plus longue qu’initialement prévue et de permettre 
au secteur de la construction de se familiariser avec le nouveau logiciel.

Ad Article 2
La phase transitoire concernant l’établissement du nouveau certificat de performance énergétique 

(as-built) pour les bâtiments fonctionnels, initialement prévue jusqu’au 1er juillet 2022 est prolongée 
de six mois jusque fin 2022, pour les mêmes raisons et de façon analogue à la prolongation tel que 
définie à l’article 1er.

*
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TEXTE COORDONNE

Les modifications proposées par le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand- 
ducal du 9 juin 2021 concernant la performance énergétique des bâtiments sont marquées en souligné 
et en barré. Les annexes I, II et III du Règlement grand-ducal du 9 juin 2021 concernant la performance 
énergétique des bâtiments ne sont pas reprises comme elles restent inchangées.

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi modifiée du 5 août 1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie ;

Vu la loi modifiée du 10 juin 1999 relative aux établissements classés ;

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché de l’électricité ;

Vu la loi modifiée du 1er août 2007 relative à l’organisation du marché du gaz naturel ;

L’avis de la chambre des fonctionnaires et des employés publics ayant été demandé ;

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers et de la Chambre des 
salariés ;

Notre Conseil d’État entendu ;

De l’assentiment de la Conférence des présidents de la Chambre des députés ;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Énergie et après délibération du Gouvernement en conseil ;

Arrêtons :

Chapitre 1er – Objet, champ d’application et définitions

Section 1re – Objet et champ d’application

Art. 1er. Dans le but de promouvoir l’amélioration de la performance énergétique des bâtiments, le 
présent règlement fixe :
1° la méthode de calcul de la performance énergétique intégrée des bâtiments ;
2° les exigences en matière de performance énergétique pour les bâtiments neufs et pour les bâtiments 

qui font l’objet de travaux d’extension, de modification ou de transformation substantielle et qui, 
après ces travaux, sont des bâtiments ;

3° la certification de la performance énergétique des bâtiments.

Art. 2. Le présent règlement ne s’applique pas :
1° aux bâtiments érigés à titre provisoire dont l’utilisation prévisible ne dépasse pas deux années ;
2° aux ateliers et bâtiments agricoles qui présentent une faible demande d’énergie. Un bâtiment présente 

une faible demande d’énergie si son utilisation exige un chauffage qui ne dépasse pas 12 degrés 
Celsius et n’exige pas de climatisation ; 

3° aux bâtiments dont la destination exige une ouverture large et permanente vers l’extérieur ;
4° aux bâtiments dans lesquels l’énergie est utilisée exclusivement dans les procédés de production ;
5° aux bâtiments servant de lieux de culte et destinés à l’exécution de pratiques religieuses ;
6° aux bâtiments indépendants dont la surface de référence énergétique An est inférieure à cinquante 

mètres carrés.
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Section 2 – Définitions

Art. 3. Aux fins du présent règlement, on entend par :
 (1) « bâtiment » : une construction dotée d’un toit et de murs dans laquelle de l’énergie est utilisée 

pour réguler le climat intérieur. Ce terme peut désigner un bâtiment dans son ensemble ou des 
parties de bâtiment qui ont été conçues ou modifiées pour être utilisées séparément ;

 (2) « bâtiment d’habitation » : bâtiment pris dans son ensemble dans lequel au moins 90 pour cent 
de la surface est destinée à des fins d’habitation. La surface du bâtiment est calculée :
1° sur base de la surface de référence énergétique An pour les bâtiments qui ne sont pas soumis 

au statut de la copropriété ou qui sont soumis au statut de la copropriété, mais encore sans état 
descriptif de division en conformité avec le règlement grand-ducal du 22 juin 1988 concernant 
la publicité en matière de copropriété. Dans le deuxième cas, il est fait abstraction des parties 
communes. Les parties privatives à prendre en considération et la destination des parties pri-
vatives à des fins d’habitation ou à des fins autres que l’habitation sont arrêtées et publiées 
par le ministre ;

2° sur base de la surface utile des différents lots privatifs pour les bâtiments soumis au statut de 
la copropriété et disposant d’un état descriptif de division en conformité avec le règlement 
grand-ducal du 22 juin 1988 concernant la publicité en matière de copropriété. Les lots privatifs 
à prendre en considération et la destination de ces lots privatifs à des fins d’habitation ou à 
des fins autres que l’habitation sont arrêtés et publiés par le ministre ;

 (3) « bâtiment existant » : un bâtiment qui n’est pas un bâtiment neuf ;
 (4) « bâtiment fonctionnel » : un bâtiment qui n’est pas un bâtiment d’habitation ;
 (5) « bâtiment dont la consommation d’énergie est quasi nulle » : un bâtiment qui a des performances 

énergétiques très élevées et respecte les exigences minimales définies à l’annexe I, chapitres 1er, 
2.1 et 2.2, pour les bâtiments d’habitation respectivement les exigences minimales définies à 
l’annexe II, chapitres 1er et 2, pour les bâtiments fonctionnels ;

 (6) « bâtiment neuf » : tout nouveau bâtiment à construire soumis à autorisation de construire ;
 (7) « besoin énergétique calculé » : le besoin annuel calculé en énergie ;
 (8) « calcul de performance énergétique » : méthode de calcul visée à l’annexe I, chapitre 3, pour 

les bâtiments d’habitation et à l’annexe II, chapitre 4, pour les bâtiments fonctionnels pour déter-
miner la performance énergétique ;

 (9) « certificat de performance énergétique » : attestation de la performance énergétique d’un bâti-
ment établie suivant les dispositions de l’annexe I, chapitres 3 et 4, pour les bâtiments d’habita-
tion, ainsi que de l’annexe II, chapitres 4 et 5, pour les bâtiments fonctionnels ;

(10) « consommation énergétique mesurée » : la consommation annuelle mesurée en énergie ;
(11) « énergie primaire » : une énergie provenant de sources renouvelables ou non renouvelables qui 

n’a subi aucun processus de conversion ni de transformation ;
(12) « extension d’un bâtiment » : les travaux de rénovation, d’assainissement ou de transformation 

d’un bâtiment qui modifient la surface de référence énergétique An et pour lesquels une autori-
sation de construire est requise ;

(13) « ministre » : le ministre ayant l’Énergie dans ses attributions ;
(14) « modification d’un bâtiment » : les travaux de rénovation, d’assainissement et de transformation 

d’un bâtiment qui affectent le comportement énergétique et qui ne modifient pas la surface de 
référence énergétique An et pour lesquels une autorisation de construire est requise ;

(15) « performance énergétique » : la quantité d’énergie effectivement consommée ou estimée pour 
répondre aux différents besoins liés à une utilisation standardisée du bâtiment et incluant l’énergie 
consommée ou estimée pour le chauffage, l’eau chaude, la ventilation, la climatisation, l’éclai-
rage, l’humidification et l’énergie pour les installations périphériques, mais excluant l’énergie 
utilisée dans les procédés de production ; 

(16) « surface de l’enveloppe thermique A » : la surface de l’enveloppe thermique du bâtiment A telle 
que définie à l’annexe I, chapitre 5.1.5, pour les bâtiments d’habitation et à l’annexe II, cha-
pitre 6.3, pour les bâtiments fonctionnels ;
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(17) « surface de référence énergétique An » : la surface de référence énergétique An telle que définie 
à l’annexe I, chapitre 5.1.2, pour les bâtiments d’habitation et à l’annexe II, chapitre 6.2, pour 
les bâtiments fonctionnels ;

(18) « transformation substantielle d’un bâtiment » : les travaux de rénovation, d’assainissement et de 
transformation d’un bâtiment, qui affectent le comportement énergétique du bâtiment et qui ne 
sont pas soumis à une autorisation de construire ;

(19) « volume conditionné brut Ve » : le volume conditionné brut Ve tel que défini à l’annexe I, cha-
pitre 5.1.4, pour les bâtiments d’habitation et à l’annexe II, chapitre 6.4, pour les bâtiments 
fonctionnels.

Chapitre 2 – Bâtiments neufs, existants, extensions, modifications 
et transformations substantielles de bâtiments

Section 1re – Généralités

Art. 4. (1) Toute demande d’autorisation de construire pour un bâtiment neuf ou pour une extension 
ou une modification d’un bâtiment doit être accompagnée d’un calcul de performance énergétique et 
d’un certificat de performance énergétique, tels que définis à l’article 3, paragraphes 8 et 9. Sur 
demande, les éléments du calcul de performance énergétique visés à l’annexe I, chapitres 3 et 5, pour 
les bâtiments d’habitation respectivement à l’annexe II, chapitres 4 et 6, pour les bâtiments fonctionnels 
doivent être délivrés sous format électronique au bourgmestre.

(2) Le ministre peut décider que le calcul de performance énergétique ou le certificat de performance 
énergétique mentionnés au paragraphe 1er sont à remettre au bourgmestre sous une forme simplifiée, 
arrêtée et mise à disposition par le ministre.

(3) L’étude de faisabilité visée à l’article 7 doit être obligatoirement jointe à la demande d’autori-
sation de construire.

(4) Une autorisation de construire pour un bâtiment neuf, une extension ou une modification de 
bâtiment ne peut être accordée que si les dispositions du présent règlement sont respectées.

(5) Les documents joints à la demande d’autorisation de construire et concernant le calcul de per-
formance énergétique visé au paragraphe 1er doivent contenir tous les éléments énumérés à l’annexe I, 
chapitres 3 et 4, pour les bâtiments d’habitation et tous les éléments énumérés à l’annexe II, chapitres 4 
et 5.1, pour les bâtiments fonctionnels.

(6) La disposition ainsi que l’aspect visuel des documents pour le calcul de performance énergétique 
et le certificat de performance énergétique sont déterminés suivant l’annexe I, chapitres 3 et 4, pour 
les bâtiments d’habitation respectivement suivant l’annexe II, chapitres 4 et 5.1, pour les bâtiments 
fonctionnels et mis à disposition par le ministre. Le ministre peut déterminer les démarches et procé-
dures à suivre par les personnes visées au paragraphe 8 pour l’établissement des calculs et des certificats 
de performance énergétique.

(7) Les personnes visées au paragraphe 8 doivent munir tout calcul de performance énergétique et 
tout certificat de performance énergétique visé au paragraphe 1er de leur nom, de leur adresse, de leur 
titre professionnel, de la date d’émission et de leur signature.

(8) Les documents visés au paragraphe 1er sont à établir par des architectes ou des ingénieurs-conseils 
dont la profession est définie par la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions 
d’architecte et d’ingénieur-conseil ou par des personnes agréées en vertu du règlement grand-ducal 
modifié du 10 février 1999 relatif à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, 
autres que l’État pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de contrôle dans le domaine 
de l’énergie, à l’exception des documents pour les bâtiments fonctionnels neufs et dotés d’un système 
de climatisation actif qui sont à établir par les ingénieurs-conseils dont la profession est définie par la 
loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur-conseil.

(9) L’étude de faisabilité visée à l’article 7 est à établir par des architectes ou des ingénieurs-conseils 
dont la profession est définie par la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions 
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d’architecte et d’ingénieur-conseil ou par des personnes agréées en vertu du règlement grand-ducal 
modifié du 10 février 1999 relatif à l’agrément de personnes physiques ou morales privées ou publiques, 
autres que l’État pour l’accomplissement de tâches techniques d’étude et de contrôle dans le domaine 
de l’énergie, à l’exception de l’étude de faisabilité pour les bâtiments fonctionnels neufs dotés d’un 
système de climatisation actif qui est à établir par les ingénieurs-conseils dont la profession est définie 
par la loi du 13 décembre 1989 portant organisation des professions d’architecte et d’ingénieur- 
conseil.

(10) Les documents et études visés au paragraphe 1er et à l’article 7 sont à établir par les personnes 
visées aux paragraphes 8 et 9. Ces personnes sont encouragées à suivre des formations spécifiques 
organisées par le ministre qui portent notamment sur la méthode de calcul de performance énergétique 
de bâtiments, l’établissement du certificat de performance énergétique ainsi que sur les logiciels spé-
cifiques relatifs à l’établissement des documents prémentionnés.

(11) Les personnes visées aux paragraphes 8 et 9 ayant suivi avec succès au moins une de ces for-
mations spécifiques organisées par le ministre sont inscrites sur des listes respectives tenues à jour par 
le ministre. Une copie de ces listes peut être demandée auprès du ministre. Le ministre encourage les 
personnes visées aux paragraphes 8 et 9 à la participation périodique à des cours de formation com-
plémentaires ou de recyclage.

(12) Un nouveau calcul de performance énergétique et un nouveau certificat de performance éner-
gétique qui reflètent le bâtiment comme il a été construit (« as-built ») réellement doivent être établis 
et remis à titre informationnel au bourgmestre endéans le délai de deux mois à partir de celui des 
événements suivants qui se produit en premier :
1° la réception définitive du bâtiment ou des travaux concernés ;
2° le début de l’utilisation du bâtiment ou des parties concernées.

(13) Le nouveau calcul de performance énergétique et le nouveau certificat de performance énergé-
tique à établir conformément au paragraphe précédent doivent respecter les exigences prévues au 
règlement et à ses annexes.

(14) Sur demande, les personnes visées au paragraphe 8 doivent remettre au propriétaire respecti-
vement au syndicat des copropriétaires le calcul de performance énergétique ainsi que les éléments du 
calcul de performance énergétique sous format électronique.

Section 2 – Bâtiments neufs

Sous-section 1re – Bâtiments d’habitation

Art. 5. (1) Les bâtiments d’habitation neufs doivent respecter les exigences minimales définies à 
l’annexe I, chapitre 1er, et les exigences définies à l’annexe I, chapitre 2.

(2) Le calcul de performance énergétique de bâtiments neufs et l’établissement du certificat de 
performance énergétique sont à réaliser conformément à l’annexe I, chapitres 3 et 5.1 à 5.6. 

Sous-section 2 – Bâtiments fonctionnels

Art. 6. (1) Les bâtiments fonctionnels neufs doivent respecter les exigences minimales définies à 
l’annexe II, chapitre 1er, et les exigences définies à l’annexe II, chapitre 2.

(2) Le calcul de performance énergétique de bâtiments neufs et l’établissement du certificat de 
performance énergétique sont à réaliser conformément à l’annexe II, chapitres 4 et 6.

Sous-section 3 – Généralités

Art. 7. Le propriétaire de tout bâtiment neuf fait établir une étude de faisabilité couvrant des aspects 
techniques, environnementaux et économiques. Cette étude englobe :
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1° les systèmes d’approvisionnement en énergie décentralisés faisant appel aux énergies renouvelables ;
2° la production combinée de chaleur et d’électricité ;
3° les systèmes de chauffage ou de refroidissement urbains ou collectifs, s’ils existent ;
4° les pompes à chaleur ;
5° tout autre système d’approvisionnement basé sur les énergies renouvelables ou répondant à des 

critères d’utilisation rationnelle de l’énergie.

Section 3 – Extensions de bâtiments

Sous-section 1re – Bâtiments d’habitation

Art. 8. (1) Les extensions de bâtiments doivent respecter les exigences minimales définies à l’an-
nexe I, chapitre 1er, à l’exception des exigences définies aux chapitres 1.7 et 1.8, et les exigences 
définies à l’annexe I, chapitre 2.1, à condition que le bâtiment après extension soit un bâtiment d’ha-
bitation. En ce qui concerne les installations techniques, ces exigences ne s’appliquent que pour les 
éléments nouvellement installés.

(2) Alternativement, pour les extensions des bâtiments d’habitation avec une surface de référence 
énergétique An inférieure ou égale à 80 mètres carrés, il peut être dérogé au respect de l’exigence 
définie à l’annexe I, chapitre 2.1, si les exigences définies à l’annexe I, chapitre 1.1, tableau 2, sont 
respectées.

(3) Pour l’extension du bâtiment d’habitation, le calcul de performance énergétique est à réaliser 
conformément à l’annexe I, chapitre 5.2.1.

(4) Le certificat de performance énergétique doit être établi pour la totalité du bâtiment d’habitation, 
y inclus l’extension, conformément à l’annexe I, chapitres 3 et 5.1 à 5.6, avec prise en compte des 
dispositions de l’annexe I, chapitre 5.7.

Sous-section 2 – Bâtiments fonctionnels

Art. 9. (1) Les extensions de bâtiments doivent respecter les exigences minimales définies à l’an-
nexe II, chapitre 1er, à l’exception des exigences définies à l’annexe II, chapitres 1.11 et 1.12, à condi-
tion que le bâtiment après extension soit un bâtiment fonctionnel. En ce qui concerne les installations 
techniques, ces exigences ne s’appliquent que pour les éléments nouvellement installés.

(2) Les extensions de bâtiments fonctionnels doivent respecter, complémentairement aux exigences 
minimales visées au paragraphe 1er, les exigences définies à l’annexe II, chapitre 2, à condition que le 
volume conditionné brut Ve de l’extension soit supérieur à 25 pour cent du volume conditionné brut Ve 
total avant extension.

Si des installations techniques existantes du bâtiment existant sont utilisées pour approvisionner en 
énergie l’extension du bâtiment, les installations techniques de référence concernées et visées à l’an-
nexe II, chapitre 2.4, peuvent être utilisées pour le calcul du besoin énergétique calculé visé à l’an-
nexe II, chapitre 6.

Au cas où les installations techniques existantes concernées présentent un standard énergétique 
supérieur comparé avec les installations techniques de référence, la méthode de calcul visée à l’an-
nexe II, chapitre 6, peut être utilisée. Une justification écrite doit alors être jointe aux documents visés 
à l’article 4, paragraphe 1er.

(3) Le calcul de performance énergétique de l’extension est à réaliser conformément à l’annexe II, 
chapitre 6.

(4) Le certificat de performance énergétique doit être établi pour la totalité du bâtiment, y inclus 
l’extension, conformément à l’annexe II, chapitres 4 et 6, avec prise en compte des dispositions de 
l’annexe II, chapitre 5.1.4.
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Section 4 – Modifications et transformations substantielles de bâtiments

Sous-section 1re – Bâtiments d’habitation

Art. 10. (1) Les modifications et transformations substantielles des bâtiments d’habitation doivent 
respecter les exigences minimales définies à l’annexe I, chapitre 1er, pour les parties modifiées ou 
transformées substantiellement. Il en va de même pour les bâtiments qui, en raison de ces modifications 
ou transformations substantielles deviennent des bâtiments d’habitation. En ce qui concerne les instal-
lations techniques, ces exigences ne s’appliquent que pour les parties nouvellement installées si l’in-
tégration fonctionnelle dans les installations existantes est possible.

(2) Le certificat de performance énergétique doit être établi pour la totalité du bâtiment, y inclus les 
modifications ou transformations substantielles, conformément à l’annexe I, chapitres 3 et 5.1 à 5.6, 
avec prise en compte des dispositions de l’annexe I, chapitre 5.7.

Sous-section 2 – Bâtiments fonctionnels

Art. 11. (1) Les modifications et transformations substantielles des bâtiments fonctionnels doivent 
respecter les exigences minimales définies à l’annexe II, chapitre 1er, pour les parties modifiées ou 
transformées substantiellement. Il en va de même pour les bâtiments qui, en raison de ces modifications 
ou transformations substantielles deviennent des bâtiments fonctionnels. En ce qui concerne les instal-
lations techniques, ces exigences ne s’appliquent que pour les parties nouvellement installées si l’in-
tégration fonctionnelle dans les installations existantes est possible.

(2) Le certificat de performance énergétique doit être établi pour la totalité du bâtiment, y inclus les 
modifications et les transformations substantielles, conformément à l’annexe II, chapitres 4 et 6, avec 
prise en compte des dispositions de l’annexe II, chapitre 5.1.4.

Sous-section 3 – Exceptions

Art. 12. (1) L’établissement du certificat de performance énergétique prévu à l’article 10, para-
graphe 2, et l’article 11, paragraphe 2, n’est pas obligatoire lorsque les travaux concernent :
1° moins de 10 pour cent de la surface des éléments de même fonctionnalité de la surface de l’enveloppe 

thermique A, ou
2° les installations techniques, si le coût de ces travaux est inférieur à 1.500 euros pour un bâtiment 

unifamilial et 3.000 euros pour un bâtiment multifamilial ou fonctionnel sur base d’un devis 
estimatif.

(2) Le respect des exigences de l’annexe I, chapitre 1.7, pour les bâtiments d’habitation et les exi-
gences de l’annexe II, chapitre 1.11, pour les bâtiments fonctionnels n’est pas obligatoire lorsque :
1° les travaux concernent moins que, ou exactement 25 pour cent de la surface de l’enveloppe ther-

mique A, ou
2° le coût total des travaux qui concernent l’enveloppe thermique du bâtiment ou les systèmes tech-

niques du bâtiment est inférieur ou égal à 25 pour cent de la valeur du bâtiment, à l’exclusion de la 
valeur du terrain sur lequel il se trouve, ou

3° pour les emplacements de stationnement intérieurs, les travaux ne concernent pas les emplacements 
de stationnement mêmes ou l’infrastructure électrique du bâtiment, ou

4° pour les emplacements de stationnement extérieurs jouxtant le bâtiment, les travaux ne concernent 
pas les emplacements de stationnement mêmes ou l’infrastructure électrique des emplacements de 
stationnement.

(3) Le respect des exigences de l’annexe I, chapitre 1.8, pour les bâtiments d’habitation et des exi-
gences de l’annexe II, chapitre 1.12, pour les bâtiments fonctionnels n’est pas obligatoire si le toit n’est 
pas rénové.
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Section 5 – Dérogations

Art. 13. (1) Le bourgmestre peut accorder, sur demande motivée et sur base d’une documentation 
complète à introduire avec la demande d’autorisation de construire, des dérogations au niveau du 
respect des exigences visées à l’annexe I, chapitres 1er et 2, ainsi qu’à l’annexe II, chapitres 1er et 2 :
1° dans les cas où les travaux à entreprendre changeraient le caractère ou l’apparence des bâtiments 

de façon à mettre en cause leur statut de :
a) bâtiment ou monument dont la conservation présente un intérêt public et qui est officiellement 

protégé en totalité ou en partie en vertu de la loi du 18 juillet 1983 concernant la conservation et 
la protection des sites et monuments nationaux, ou

b) bâtiment ou monument dont la conservation présente un intérêt public et qui est classé confor-
mément à l’article 32 du règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan 
d’aménagement général d’une commune ;

2° dans les cas où les travaux à entreprendre mèneraient à une violation d’une autre disposition légale 
ou réglementaire dans le domaine de la bâtisse ; 

3° en cas d’impossibilité technique ;
4° en cas de rigueur excessive. 

Il s’agit ici des cas où les coûts engendrés par les travaux pour le respect des exigences en matière 
de performance énergétique ne seraient pas rentables d’un point de vue économique. Dans ce cas, les 
exigences doivent être adaptées à un niveau de rentabilité économiquement défendable. 

La rigueur excessive doit être contrôlée et certifiée par une des personnes visées à l’article 4, para-
graphe 8, différente de celle qui a introduit la demande d’autorisation de construire. Le ministre peut 
déterminer la méthode et les paramètres du calcul de rentabilité et du niveau de rentabilité économi-
quement défendable.

(2) Dans les cas visés au paragraphe 1er, points 1 à 4, les exigences visées à l’annexe I, chapitres 1er 
et 2, ainsi qu’à l’annexe II, chapitres 1er et 2, ne doivent pas être respectées pour les transformations 
substantielles de bâtiments, sous réserve d’un accord du bourgmestre.

Chapitre 3 – Certificat de performance énergétique d’un bâtiment

Section 1re – Généralités

Art. 14. (1) La performance énergétique d’un bâtiment est documentée par le certificat de perfor-
mance énergétique.

(2) Un certificat de performance énergétique doit être conforme aux dispositions de l’annexe I, 
chapitre 4, pour les bâtiments d’habitation et conforme aux dispositions de l’annexe II, chapitre 5.1, 
pour les bâtiments fonctionnels.

(3) L’établissement d’un certificat de performance énergétique pour un bâtiment est demandé :
1° lors de la construction d’un bâtiment neuf soumise à une demande d’autorisation de construire ;
2° lors de l’extension d’un bâtiment ;
3° lors de la modification d’un bâtiment ;
4° lors de la transformation substantielle d’un bâtiment ;
5° lors d’un changement de propriétaire d’un bâtiment existant ou d’une partie de bâtiment dans un 

bâtiment existant dans le cas d’une vente, si le bâtiment en question ne dispose pas déjà d’un cer-
tificat de performance énergétique valide. L’établissement du certificat de performance énergétique 
n’est pas obligatoire si la vente est faite à des fins de démolition ou s’il s’agit d’une vente publique 
par voie parée, saisie immobilière ou licitation publique ;

6° lors d’un changement de locataire d’un bâtiment existant ou d’une partie de bâtiment dans un bâti-
ment existant, si le bâtiment en question ne dispose pas déjà d’un certificat de performance énergé-
tique valide ;



11

7° lorsqu’il s’agit d’un bâtiment dans lequel une surface de référence énergétique An supérieure à 
250 mètres carrés est occupée par une autorité publique et fréquemment visitée par le public, si le 
bâtiment en question ne dispose pas encore d’un certificat de performance énergétique valide.

(4) Le certificat de performance énergétique doit être commandé auprès d’une personne définie à 
l’article 4, paragraphe 8 :
1° dans le cas de la construction d’un bâtiment neuf, par le promoteur du projet, et à défaut, par le 

futur propriétaire ou le syndicat des copropriétaires du bâtiment ;
2° dans le cas d’une extension, d’une modification ou d’une transformation substantielle d’un bâtiment 

par le propriétaire ou syndicat des copropriétaires du bâtiment ;
3° dans le cas d’un changement de propriétaire : par l’ancien propriétaire ou le syndicat des coproprié-

taires du bâtiment ;
4° dans le cas d’un changement de locataire : par le propriétaire ou le syndicat des copropriétaires du 

bâtiment.

(5) Les frais pour l’établissement du certificat de performance énergétique sont à supporter par la 
personne responsable pour initier l’établissement de celui-ci.

(6) Au cas où des bâtiments forment un ensemble de plusieurs unités du fait qu’ils sont érigés sous 
forme jumelée ou sous forme de bâtiments individuels groupés, le certificat de performance énergétique 
est établi séparément pour chaque unité.

(7) Au cas où un bâtiment contient des parties de bâtiment qui ont été conçues ou modifiées pour 
être utilisées séparément, le certificat de performance énergétique doit être établi pour le bâtiment pris 
dans son ensemble. Il est néanmoins possible d’établir un certificat de performance énergétique addi-
tionnel pour une partie de bâtiment séparément. Ce certificat ne remplace en aucun cas le certificat de 
performance énergétique établi pour le bâtiment entier et n’est établi qu’à titre additionnel.

(8) Au cas où un bâtiment est fractionné dans plusieurs zones séparées, le certificat de performance 
énergétique peut être établi séparément pour chaque zone si ces certificats séparés garantissent une 
meilleure appréciation de la performance énergétique de la zone du bâtiment pour laquelle un certificat 
séparé a été établi. Ce certificat ne remplace en aucun cas le certificat de performance énergétique 
établi pour le bâtiment entier et n’est établi qu’à titre additionnel.

(9) Le certificat de performance énergétique doit être établi en original en autant d’exemplaires qu’il 
y a de propriétaires dans le bâtiment certifié. Chaque propriétaire doit être en possession d’un original 
du certificat de performance énergétique.

(10) Pour un bâtiment existant sans extension ou modification, le certificat de performance énergé-
tique doit indiquer à son établissement la valeur spécifique de la consommation en énergie finale pour 
la production de chaleur de chauffage et d’eau chaude sanitaire telle que définie à l’annexe I, cha-
pitre 5.10, pour les bâtiments d’habitation respectivement les valeurs spécifiques de consommation 
telles que définies à l’annexe II, chapitre 7, pour les bâtiments fonctionnels.

(11) Dans le cas d’une modification ou d’une extension d’un bâtiment existant, le certificat de per-
formance énergétique doit être complété par une personne définie à l’article 4, paragraphe 8, au plus 
tard quatre ans après son établissement par la valeur spécifique de la consommation en énergie finale 
pour la production de chaleur de chauffage et d’eau chaude sanitaire telle que définie à l’annexe I, 
chapitre 5.10, pour les bâtiments d’habitation respectivement les valeurs spécifiques de consommation 
telles que définies à l’annexe II, chapitre 7, pour les bâtiments fonctionnels.

(12) Au plus tard quatre ans après l’établissement d’un certificat de performance énergétique pour 
un bâtiment neuf, le propriétaire du bâtiment doit faire compléter par une personne définie à l’article 4, 
paragraphe 8, le certificat de performance énergétique par la valeur spécifique de la consommation en 
énergie finale pour la production de chaleur de chauffage et d’eau chaude sanitaire telle que définie à 
l’annexe I, chapitre 5.10, pour les bâtiments d’habitation ou des valeurs spécifiques de consommation 
conformément à l’annexe II, chapitre 7, pour les bâtiments fonctionnels.
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(13) La mise à jour du certificat de performance énergétique par l’ajout des valeurs spécifiques de 
consommation n’influence ni la date d’établissement, ni la durée de validité du certificat de perfor-
mance énergétique.

(14) Au cas où les équipements de comptage existants ne permettent pas des mesurages précis des 
consommations individuelles d’un complexe de bâtiments, une répartition proportionnelle des consom-
mations totales sur les différents bâtiments doit être effectuée. Dans ce cas, de nouveaux équipements 
de comptage individuels doivent être installés au plus tard un an après le premier établissement du 
certificat de performance énergétique.

(15) Pour les bâtiments, à l’exception des bâtiments neufs, le certificat de performance énergétique 
contient des conseils sur les possibilités d’amélioration de la performance énergétique du bâtiment 
concerné conformément à l’annexe I, chapitre 4.1.7, pour les bâtiments d’habitation et conformément 
à l’annexe II, chapitre 5.1.4.2, pour les bâtiments fonctionnels.

(16) Sur demande du syndicat des copropriétaires, les gestionnaires de réseaux de distribution 
d’électricité et de gaz naturel communiquent les données de consommation pertinentes dont ils dis-
posent pour l’ensemble des points de comptage du bâtiment concerné. Dans ce cas, les gestionnaires 
de réseau peuvent demander le remboursement des frais réels occasionnés. 

Section 2 – Les parties destinées à des fins d’habitation 
dans un bâtiment fonctionnel

Art. 15. (1) Au cas où dans un bâtiment fonctionnel pris dans son ensemble, une partie du bâtiment 
est destinée à des fins d’habitation, un certificat de performance énergétique additionnel doit être établi, 
conformément à l’annexe I, chapitre 4, pour les parties concernées. Ce certificat est établi sur base des 
seules parties destinées à des fins d’habitation et est remis aux propriétaires concernés.

(2) L’établissement du certificat de performance énergétique additionnel prévu au paragraphe 1er est 
déclenché lors de la construction d’un bâtiment fonctionnel neuf et dans les cas visés à l’article 14, 
paragraphe 3, points 1 à 6. Le caractère déterminant des différents certificats de performance énergé-
tique en fonction des parties concernées est réglé comme suit :
1° pour la partie du bâtiment fonctionnel qui est destinée à des fins d’habitation, le certificat de per-

formance énergétique prévu au paragraphe 1er est déterminant notamment en ce qui concerne les 
cas visés à l’article 17, paragraphes 2 et 3 ;

2° pour la partie du bâtiment fonctionnel qui est destinée à des fins autres que l’habitation, seul le 
certificat de performance énergétique prévu à l’article 14, paragraphes 2 et 3, est déterminant notam-
ment en ce qui concerne les cas visés à l’article 17, paragraphes 2 et 3 ;

3° en matière d’autorisation de construire ou d’établissements classés, seul le certificat de performance 
énergétique établi conformément à l’article 14, paragraphes 2 et 3, est déterminant. 

Section 3 – Classification

Art. 16. Les bâtiments doivent être classés, sur le certificat de performance énergétique, en diffé-
rentes catégories conformément à l’annexe I, chapitre 4.2, pour les bâtiments d’habitation et confor-
mément à l’annexe II, chapitre 3.1, pour les bâtiments fonctionnels.

Section 4 – Communication et affichage

Art. 17. (1) Un acheteur ou locataire intéressé qui a déclaré son intérêt à l’acquisition ou à la location 
d’un bâtiment, après qu’un propriétaire ait déclaré son intention de vente ou de location du bâtiment 
concerné, doit pouvoir consulter le certificat de performance énergétique du bâtiment concerné.

(2) Au moment où un changement de propriétaire devient effectif, le propriétaire détenteur du cer-
tificat de performance énergétique est obligé de communiquer l’original de celui-ci au nouveau 
propriétaire.
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(3) Au moment où un changement de locataire devient effectif, le propriétaire détenteur du certificat 
de performance énergétique est obligé de communiquer une copie certifiée conforme de celui-ci au 
nouveau locataire.

(4) Lorsqu’un bâtiment d’habitation ou une partie de bâtiment d’habitation est proposé à la vente 
ou à la location, la classe de performance énergétique et la classe d’isolation thermique du certificat 
de performance énergétique valide du bâtiment telles que définies à l’annexe I, chapitre 4.2, figurent 
dans les publicités paraissant dans les médias commerciaux.

(5) Lorsqu’un bâtiment fonctionnel ou une partie d’un bâtiment fonctionnel destinée à des fins autres 
que l’habitation est proposé à la vente ou à la location, les classes de performance énergétique du 
certificat de performance énergétique valide du bâtiment déterminé en fonction du besoin total en 
énergie primaire et en fonction du besoin en chaleur de chauffage visées à l’annexe II, chapitre 3, 
figurent dans les publicités paraissant dans les médias commerciaux.

Si uniquement un certificat de performance énergétique sur base de la consommation énergétique 
mesurée valide établi conformément aux dispositions du règlement grand-ducal modifié du 31 août 
2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels existe pour le bâtiment ou la 
partie du bâtiment, l’indice de consommation électricité et l’indice de consommation chaleur du cer-
tificat de performance énergétique valide figurent dans les publicités paraissant dans les médias 
commerciaux.

(6) Pour une partie d’un bâtiment fonctionnel destinée à des fins d’habitation qui est proposée à la 
vente ou à la location, la classe de performance énergétique et la classe d’isolation thermique du cer-
tificat de performance énergétique additionnel valide prévu à l’article 15 figurent dans les publicités 
paraissant dans les médias commerciaux.

(7) Les certificats de performance énergétique établis : 
1° conformément à l’article 14, paragraphe 3, point 7, ou
2° conformément à l’article 14, paragraphe 3, points 1 à 6, lorsqu’il s’agit d’un bâtiment dans lequel 

une surface de référence énergétique An supérieure à 500 mètres carrés est fréquemment visitée par 
le public doivent être affichés à un emplacement et d’une manière clairement visible pour le public. 
Le ministre peut préciser les modalités de l’affichage du certificat de performance énergétique. 

Section 5 – Validité du certificat de performance énergétique

Art. 18. (1) Un certificat de performance énergétique a une validité de dix ans à partir de la date 
de son établissement.

(2) Le certificat de performance énergétique doit être muni de la date de son établissement ainsi que 
de la date de son expiration.

Chapitre 4 – Contrôle

Art. 19. Le ministre peut tenir un registre des calculs de performance énergétique et des certificats 
de performance énergétique délivrés par les personnes définies à l’article 4, paragraphe 8. Le ministre 
définit les éléments d’information qui doivent figurer dans ce registre. Les personnes définies à l’ar-
ticle 4, paragraphe 8 doivent assurer un archivage d’au moins dix ans des données relatives au calcul 
et au certificat de performance énergétique pour un bâtiment donné.

Art. 20. (1) Le ministre sélectionne de manière aléatoire au moins un pourcentage statistiquement 
significatif de tous les certificats de performance énergétique établis au cours d’une année donnée et 
soumet lesdits certificats à une vérification. 

(2) La vérification se fonde sur les mesures énoncées ci-après ou sur des mesures équivalentes et 
se base sur les données employées pour l’établissement du calcul du certificat de performance énergé-
tique ainsi que pour l’établissement du certificat de performance énergétique :
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1° vérification de la validité des données d’entrée du bâtiment employées pour établir le certificat de 
performance énergétique et des résultats figurant dans le certificat ;

2° vérification des données d’entrée employées pour établir le certificat de performance énergétique et 
de ses résultats, y compris les recommandations émises ;

3° vérification complète des données d’entrée du bâtiment, employées pour établir le certificat de 
performance énergétique, vérification complète des résultats figurant dans le certificat, y compris 
les recommandations émises, et examen sur place du bâtiment, si possible, afin de vérifier la concor-
dance entre les informations fournies dans le certificat de performance énergétique et le bâtiment 
certifié.

Art. 21. Le ministre peut demander au bourgmestre et aux personnes visées à l’article 4, para-
graphe 8 toutes informations et données qui sont nécessaires pour assurer le suivi de la mise en œuvre 
des dispositions du présent règlement ainsi que pour la tenue du registre visé à l’article 19. Les bourg-
mestres et personnes concernées doivent faire parvenir au ministre ces informations au plus tard un 
mois après la demande écrite. Sur demande du ministre, ces informations sont à fournir sous format 
électronique.

Chapitre 5 – Les établissements classés

Art. 22. (1) En ce qui concerne les autorisations à délivrer par l’autorité compétente dans le cadre 
de la législation relative aux établissements classés, les exigences en matière de performance énergé-
tique telles que définies par le présent règlement constituent les meilleures techniques disponibles en 
matière d’environnement pour le domaine de l’utilisation rationnelle de l’énergie et des énergies 
renouvelables pour les bâtiments fonctionnels neufs, les modifications, extensions et transformations 
substantielles de bâtiments fonctionnels et leurs installations techniques, à l’exception des installations 
techniques alimentant des procédés de production. L’autorité compétente en matière d’autorisations 
d’établissements classés peut fixer d’autres conditions d’exploitation du bâtiment fonctionnel au cas 
où le présent règlement ne prévoit pas d’exigences. 

(2) Dans les cas visés au paragraphe 1er, le calcul et le certificat de performance énergétique d’un 
bâtiment fonctionnel sont à joindre à la demande d’autorisation de l’établissement classé. Pour un 
bâtiment fonctionnel, les éléments du calcul de performance énergétique visés à l’annexe II, chapitres 4 
et 6, doivent être délivrés sur demande, sous format électronique, à l’autorité compétente.

Chapitre 6 – Dispositions pénales

Art. 23. Les infractions à l’article 4, paragraphes 12 et 14, et à l’article 17, paragraphes 1er à 3, et 
à l’article 19, dernière phrase, sont punies des peines prévues à l’article 20 de la loi modifiée du 5 août 
1993 concernant l’utilisation rationnelle de l’énergie.

Chapitre 7 – Dispositions abrogatoires

Art. 24. (1) Le règlement grand-ducal modifié du 30 novembre 2007 concernant la performance 
énergétique des bâtiments d’habitation est abrogé.

(2) Le règlement grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des 
bâtiments fonctionnels est abrogé à partir du 1er juillet 2022.

Chapitre 8 – Dispositions transitoires

Art. 25. Pour les bâtiments fonctionnels neufs ou pour les extensions ou modifications de tels bâti-
ments fonctionnels, pour lesquels l’autorisation de construire est demandée avant le 1er juillet 2022 
1er janvier 2023, le calcul de performance énergétique et le certificat de performance énergétique visés 
à l’article 4, paragraphe 1er, du présent règlement peuvent être établis, au choix, selon la méthodologie 
du règlement grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâti-
ments fonctionnels ou selon la méthodologie prévue par le présent règlement.
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Si le calcul de performance énergétique et le certificat de performance énergétique visés à l’article 4, 
paragraphe 1er, du présent règlement sont établis selon la méthodologie du règlement grand-ducal 
modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels, les bâti-
ments doivent respecter les exigences minimales et les exigences prévues à l’annexe, chapitre 1 res-
pectivement 2, dudit règlement.

Art. 26. (1) Pour les bâtiments fonctionnels neufs ou pour les extensions ou modifications de tels 
bâtiments fonctionnels, pour lesquels l’autorisation de construire a été délivrée avant l’entrée en vigueur 
du présent règlement ou a été demandée avant le 1er juillet 20221er janvier 2023 et dont la réception 
définitive ou le début de l’utilisation du bâtiment a lieu au 31 décembre 202330 juin 2024 inclus au 
plus tard, le nouveau calcul de performance énergétique et le nouveau certificat de performance éner-
gétique visés à l’article 4, paragraphe 12, du présent règlement peuvent être établis, au choix, selon la 
méthodologie du règlement grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergé-
tique des bâtiments fonctionnels ou selon la méthodologie prévue par le présent règlement. 

Si le nouveau calcul de performance énergétique et le nouveau certificat de performance énergétique 
visés à l’article 4, paragraphe 12, du présent règlement sont établis selon la méthodologie du règlement 
grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonction-
nels, les bâtiments doivent respecter les exigences minimales et les exigences prévues à l’annexe, 
chapitre 1 respectivement 2, dudit règlement.

(2) Pour les bâtiments fonctionnels neufs ou pour les extensions ou modifications de tels bâtiments 
fonctionnels pour lesquels l’autorisation de construire a été délivrée avant l’entrée en vigueur du présent 
règlement ou a été demandée avant le 1er juillet 20221er janvier 2023 et dont la réception définitive ou 
le début de l’utilisation du bâtiment a lieu postérieurement au 31 décembre 202330 juin 2024, le nou-
veau calcul de performance énergétique et le nouveau certificat de performance énergétique visés à 
l’article 4, paragraphe 12, du présent règlement doivent être établis, sans préjudice des droits acquis 
résultant de l’autorisation de construire, selon la méthodologie règlement grand-ducal modifié du 
31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels et selon la méthodo-
logie prévue par le présent règlement.

Art. 27. Les calculs et certificats de performance énergétique établis sous le régime du règlement 
grand-ducal modifié du 31 août 2010 concernant la performance énergétique des bâtiments fonctionnels 
continuent à être régis par ledit règlement.

Chapitre 9 – Dispositions finales

Art. 28. La référence au présent règlement peut se faire sous une forme abrégée en recourant à 
l’intitulé suivant : « règlement grand-ducal du 9 juin 2021 concernant la performance énergétique des 
bâtiments ».

Art. 29. Le présent règlement entre en vigueur le 1er juillet 2021.

Art. 30. Le ministre ayant l’Énergie dans ses attributions est chargé de l’exécution du présent règle-
ment qui sera publié au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg.

*

FICHE FINANCIERE

 (art. 79 de la loi du 8 juin 1999 sur le Budget, la Comptabilité 
et la Trésorerie de l’État)

Le projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 9 juin 2021 concernant 
la performance énergétique des bâtiments ne contient pas de dispositions dont l’application est suscep-
tible de grever le budget de l’État.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Mesures législatives et réglementaires

Intitulé du projet: Projet de règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 
9 juin 2021 concernant la performance énergétique des bâtiments

Ministère initiateur: Ministère de l’Énergie et de l’Aménagement du territoire

Auteur(s): Pascal Worré

Tél.: 247-84122

Courriel: pascal.worre@energie.etat.lu

Objectif(s) du projet: Adaptation des délais des dispositions transitoires

Date: 7 décembre 2021

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s): Oui  Non 1

 Si oui, laquelle/lesquelles: …
 Remarques/Observations: …

 2. Destinataires du projet:
– Entreprises/Professions libérales: Oui  Non 
– Citoyens: Oui  Non 
– Administrations: Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté? Oui 	 Non  N.a.2 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité?)
 Remarques/Observations: 

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière? Oui  Non 
 Remarques/Observations: …

 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures? Oui  Non 

 Remarques/Observations: …

 6. Le projet contient-il une charge administrative3  
pour le(s) destinataire(s)? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet?) Oui  Non 

1 Double-click sur la case pour ouvrir la fenêtre permettant de l’activer
2 N.a.: non applicable.
3 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 

ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.



17

 Si oui, quel est le coût administratif approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif4 par destinataire) …

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
inter-administratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il? 
…

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il? 
Enregistrements de conversations téléphoniques par les gestion-
naires de réseau.

 8. Le projet prévoit-il:
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte)? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle: …

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté? Oui 	 Non  N.a. 

 Si non, pourquoi? …

11. Le projet contribue-t-il en général à une:
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité règlementaire? Oui  Non 

 Remarques/Observations: …

12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office)? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système? …

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel? …
 Remarques/Observations: …

4 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).
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Egalité des chances

15. Le projet est-il:
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: …
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi: …
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière: …

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière: …

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5? Oui 	 Non  N.a. 

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6? Oui 	 Non  N.a. 

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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